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Résumé

L'AMF a intégré dans la posi�on DOC-2012-13 les orienta�ons de l'ESMA
sur les exigences d'adéqua�on des services et produits �nanciers proposés
aux clients (ESMA/2012/387). Ainsi, les PSI qui proposent le service de
ges�on de portefeuille ou de conseil en inves�ssement doivent appliquer
des procédures appropriées pour analyser les éléments rela�fs aux
objec�fs d'inves�ssement du client, à sa situa�on �nancière et à son
expérience a�n de lui proposer des services ou instruments adaptés.
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L'AMF a intégré dans une posi�on les orienta�ons de l'ESMA sur les
exigences d'adéqua�on des services et produits �nanciers proposés aux
clients (ESMA/2012/387). Ainsi, les PSI qui proposent le service de ges�on
de portefeuille ou de conseil en inves�ssement doivent appliquer des
procédures appropriées pour analyser les éléments rela�fs aux objec�fs
d'inves�ssement du client, à sa situa�on �nancière et à son expérience a�n
de lui proposer des services ou instruments adaptés.
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